
Elections professionnelles 2022 : comment voter ?

1) Se connecter à votre compte ENSAP : https://ensap.gouv.fr/
web/accueilnonconnecte

2) Une fois connecté(e), télécharger la carte éléctorale :



3) Dans le document PDF téléchargé vous avez un identifiant qui
vous servira pour voter, alors conservez le bien !

4)   Vous   avez reçu sur votre messagerie professionnelle, un mail
Vous informant de votre mot de passe temporaire :



5) Se rendre sur le site : https://electionsprofessionnelles2022.finances.gouv.fr/portail/
identification-portail-electeur

et s’identifier avec :
- l’identifiant figurant sur la carte électorale 
- le mot de passe reçu par mail

6) Vous serez ensuite redirigé(e) vers la page « Je créé mon
mot de passe personnel »



7) Félicitations ! Votre compte est maintenant activé !

8)   Conservez   bien   votre   identifiant   présent   sur   votre   carte
électorale et le mot de passe personnel que vous avez créé, vous
en   aurez   besoin   pour   vous   connecter   entre   le   1er et   le   8
décembre pour VOTER !
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